












‘‘ FO ACTION SOCIALE ET LA CONFÉDÉRATION 
SOUTIENNENT LES SALARIÉS DE L’ASSOCIATION 
EXTRA BALLE DES CÔTES D’ARMOR (22). 

Extrait du courrier fédéral qui a été envoyé aux membres 
du conseil d’administration et au directeur de l’association 
le 6 septembre 2018. 

« Nous avons été alertés par nos camarades de la section 
Force Ouvrière de l’association EXTRA BALLE et de notre 
syndicat départemental, des conditions inacceptables 
dans lesquelles exercent les salariés de votre association 
sur le site de Madagascar.

Ils nous ont fait part de tirs d’armes dans les marchés locaux, 
de l’insécurité des routes empruntées, d’embuscades dans 
des villages alentour et de l’agression de deux de leurs 
collègues par un groupe d’une centaine d’hommes armés 
de machettes, en présence d’une jeune �lle accompagnée.

Des salariés, ainsi que des jeunes mineurs con�és 
par l’Aide Sociale à l’Enfance qui peuvent avoir besoin 
d’un séjour de “rupture”, se retrouvent confrontés à des 
violences et à une insécurité démesurées. 

Cette mise en danger n’est pas acceptable et doit cesser. 

Comme employeur qui avez la responsabilité de la santé 
et de la sécurité des salariés et aussi des jeunes accueillis, 
nous aimerions savoir quelles mesures urgentes de 
protection ont été prises sur place, face à de telles 
situations ?

Par ailleurs, nous nous interrogeons, comme notre syndicat 
départemental, sur le bien-fondé d’un tel lieu de travail.

Sachant que des équipes de relève doivent partir dès le 
10 septembre 2018, nous aimerions savoir, en ce qui les 
concerne, ce que vous comptez faire ?

Dans l’attente de la prise en compte de notre sollicitation 
urgente, veuillez agréer, Mesdames et Messieurs les 
membres du conseil d’administration et Monsieur le 
Directeur, nos sincères salutations.»

Le lundi 10 septembre, le directeur de l’association Extra 
Balle a reçu les représentants du personnel et l’union 
départementale 22 qui sont dans l’attente que la direction 
prenne des décisions conformes à leurs responsabilités 
d’employeur. 
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Association
Extra Balle

Au moment de la prérentrée de septembre qui actait le 
changement de délégataire par 2 journées de formation du 
personnel,9 salariées ont refusé d’apposer leur signature 
en bas de leur nouveau contrat de travail. La déléguée 
syndicale FO a exprimé les inquiétudes du personnel qui 
se voit appliquer une clause de mobilité sur la région PACA 
et une complémentaire santé d’entreprise aux garanties 
moins disantes.

Alors que les 9 salariées se sont rendues au travail 
mercredi 5 septembre 2018 pour accueillir les enfants, 
elles ont eu l’accès à la crèche refusé par la direction.

Les salariées ont exprimé leur volonté de poursuivre le 
combat avec l’appui de leur SDAS FO et de leur Union 
Locale FO, un combat qui dure depuis plusieurs mois.

Les salariés ont été en grève avant les congés d’été 
soutenus par les parents des enfants. Tous sont opposés à 
l’imposition de la nouvelle délégation de service public. Les 
premiers dénoncent les conditions de reprise de Maison 
Bleue menaçant l’emploi et les conditions de travail. Les 
seconds insistent sur un projet qui vise à baisser la qualité 
des repas puisque la réduction des coûts passe par une 
mise en place de « plats de type industriel ».

À l’approche de l’inauguration officielle de la nouvelle 
crèche du « Nid » le 22 septembre, et après les échanges 
infructueux avec la direction de La Maison Bleue, la section 
FO revendique « la réintroduction de tous les personnels » 
et appelle au rassemblement à 10 h devant la Mairie de 
Lambesc ce même jour.

Tant que cette impasse perdurera, la section syndicale FO 
se présentera tous les matins devant la structure jusqu’à 
obtenir une réunion tripartite entre le délégataire, la mairie 
et elle.

La FNAS FO apporte tout son soutien aux salariées en 
résistance et revendique le financement des missions de 
service public à hauteur de ses besoins. Il est inacceptable 
que les salariés deviennent la variable d’ajustement face à 
la volonté de voir le coût du travail réduit.

’’
Stéphane RÉGENT

Secrétaire Fédéral

37



38



Enquête sur les conditions de travail des cadres de l’Action Sociale

Comme d’autres secteurs d’activités, le secteur de l’action sociale est marqué 
par la diffusion de la culture managérial et la montée d’une logique gestionnaire, 
qui contribuent à la redéfi nition des pratiques professionnelles des cadres.

Entre qualité des services et rationalisation des budgets, les cadres font dé-
sormais face à des injonctions contradictoires qui contribuent dégrader leurs 
conditions de travail. Consciente de ces évolutions, la Fédération FO de l’Action 
Sociale en partenariat avec FO-Cadres a pris l’initiative de lancer la présente 
consultation publique. Elle vise à offrir aux cadres de l’action sociale l’opportunité 
d’exprimer leurs préoccupations et leurs attentes.

Une démarche que le FNAS FO souhaite la plus large possible pour que la prise 
en considération de la parole des cadres participe pleinement à la construction 
d’une réponse syndicale à même de défendre leurs intérêts.

Les réponses seront traitées de manière anonymes. Les résultats et les analyses 
seront rendus publics.

Cadres de l’Action Sociale, la parole est à vous !

Bienvenue sur ce sondage
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